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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
Ratification dés Actes de La Haye et nouvelles adhésions 

GRANDE-BRETAGNE 

CIRCULAIRE 
DU CONSEIL FéDéRAL SUISSE AUX PAYS DE 

L'UNION 
concernant 

L'ADHéSION DE LA PALESTINE (à L'EXCLUSION 
DE LA TRANSJORDANIE) à LA CONVENTION 
D'UNION ET à L'ARRANGEMENT DE MADRID 
CONCERNANT LA RéPRESSION DES FAUSSES 
INDICATIONS DE PROVENANCE SUR LES MAR- 

CHANDISES 

(Du 12 août 1933.) 

Nous avons l'honneur de porter à la 
connaissance de  Votre Excellence que, 

par note du 28 juillet dernier, la Léga- 
tion de Grande-Bretagne à Berne a fait 
part au Conseil fédéral suisse de l'adhé- 
sion de son Gouvernement, pour la Pa- 
lestine (à l'exclusion de la Transjorda- 
nie), aux textes revisés en dernier lieu 
à La Haye le 0 novembre 192ô de la 
Convention de Paris pour la protection 
de la propriété industrielle, du 20 mars 
1883, et de l'Arrangement de Madrid 
concernant la répression des fausses in- 
dications de provenance sur les mar- 
chandises, du 14 avril 1891. 

Cette adhésion est intervenue en vertu 
des articles   16bis de la  Convention  et 
5 de  l'Arrangement  précités; elle  pro- > 
duira  ses effets un  mois  après  l'envoi \ 
de  la  présente  notification,  c'est-à-dire 
à partir du  12 septembre 1933, confor- j 
mentent   aux   articles   IG   de   la   Con- 
vention et 5 de l'Arrangement susmen- 
tionnés. 

En vous priant de bien vouloir prendre 
acte de ce qui précède, nous vous pré- 
sentons. Monsieur le Ministre, l'assu- 
rance  

Législation intérieure 

ALLEMAGNE 

AVIS 
concernant 

LA  PROTECTION  DES  INVENTIONS,  DESSINS ET 
MODÈLES  ET MARQUES AUX  EXPOSITIONS 

(Des i, Il el 10 août 1933.X1) 

La protection des inventions, dessins et 
modèles et marques prévue par la loi du 
18 mars  1904 (-)  sera applicable en ce 

(') Communications officielles île l'Administration 
allemande. fRéd.J 

(«) Voir Prop, ind., 190-1, p. 90. (Red.) 
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